Les ECTS dans les classes préparatoires
Texte de référence :

· décret n° 2007-692 du 3 mai 2007 modifiant le décret n° 94-1015 du 23 novembre 1994 relatif à l’organisation et au fonctionnement des classes préparatoires aux grandes écoles.

Les circulaires :
·  n° 2008-1009 du 3 mars 2008 (BO N° 11 du 13 mars 2008) (en annexes les modèles d’attestation descriptive et les grilles de références)
· n° 2008-1018 du 24 juin 2008 (BO n° 28 du 10 juillet 2008 ; 
· n° 2008-1011 du 26 mars 2008 (BO n° 15 du 10 avril 2008) 
· n° 2009-1005 du 24-3-2009 (BO n° 16 du 16 avril 2009)

Autres textes :

· Code de l’Education, art. L613-3 à L613-5 ;    art. D123-12 à D123-14
· Décret n° 85-906 du 23 août 1985 fixant les conditions de validation des acquis

· Décret 2002-482 du 8 avril 2002 portant application au système français d’enseignement supérieur de la construction de l’Espace européen de l’enseignement supérieur
· Décret n° 2002-529 du 16 avril 2002 pris pour l’application des articles L613- et L613-4 du code de l’éducation et relatif à la validation d’études supérieures accomplies en France ou à l’étranger

Pour l’application du décret du 3 mai 2007, M. Boichot avait adressé le 25 mai 2008 un :

Message aux proviseurs des lycées où sont scolarisés des étudiants en CPGE.
